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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Calcul des pensions
Question écrite n° 40561

Texte de la question

M. Jean-Yves Chamard demande a M. le ministre du travail et des affaires sociales de bien vouloir l'eclairer sur
ses intentions concernant les modalites de calcul des pensions des assures ayant acquis des droits dans
plusieurs regimes de base, regime general et regimes alignes. Les effets de l'allongement progressif de la
periode de reference prise en compte pour le calcul des salaires et des revenus moyens sont en effet multiplies
par le nombre des regimes dans lesquels les assures ont acquis des droits. Cet element negatif est actuellement
compense par la possibilite d'obtenir la liquidation de droits qui, additionnes, peuvent representer plus de 150
trimestres. Or il est prevu, en application des dispositions que le Gouvernement est autorise a mettre en oeuvre
pour reformer la securite sociale, d'ecreter la duree totale d'assurance des polypensionnes. Il souhaiterait savoir,
en consequence, quelles mesures sont envisagees pour assurer aux polypensionnes des modalites equitables
de calcul de leurs retraites et eviter que les travailleurs salaries ou independants qui prennent le risque de
changer de statut, notamment les salaries qui creent une entreprise, ne soient penalises.

Texte de la réponse

La loi no 95-1348 du 30 decembre 1995 autorisant le Gouvernement, par application de l'article 38 de la
Constitution, a reformer la protection sociale avait effectivement prevu que le Gouvernement etait autorise a
prendre par ordonnances toutes mesures « modifiant (...) pour les personnes ayant ete affiliees a plusieurs
regimes d'assurance vieillesse de base obligatoires, les conditions de prise en compte des durees d'assurance
pour le calcul de leur pension... » Ce projet etait inspire par un souci d'egalite de traitement des pensionnes vis-
a-vis des regimes pratiquant un plafonnement de la duree d'assurance a 150 trimestres. Il visait a ce que, dans
ces regimes, soient traites de maniere identique les assures n'ayant appartenu qu'a un seul regime d'assurance
vieillesse pour qui la duree d'assurance prise en compte est plafonnee a 150 trimestres, et les assures ayant
releve de plusieurs regimes qui peuvent se voir remuneres plus de 150 trimestres. Toutefois, la complexite
inherente a la mise en place d'un tel dispositif et le souhait du Gouvernement d'etudier precisement l'impact et
les consequences de cette mesure justifient les etudes complementaires en cours.
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